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Chapitre III

L'organisation financière

Art. 13. - Le directeur élabore le projet de budget de l'institut
et le soumet au ministre des affaires religieuses.

Il prépare annuellement un rapport financier dont une copie est
adressée au ministre de affaires religieuses.

Art. 14. - Les recettes de l'institut proviennent :

- de la contribution annuelle de l'Etat,

- de toute autre contribution qui lui est attribuée par l'Etat, ou
par les collectivités et les établissements publics,

- des dons dont l'acceptation est dans tous les cas subordonnée
à l'accord du ministre des affaires religieuses et à l'autorisation
préalable accordée conformément à la législation et la
réglementation en vigueur.

Chapitre IV

Dispositions diverses

Art. 15. - En cas de retrait de la personnalité civile de l'institut
ou de sa suppression, son patrimoine revient à l'Etat.

Art. 16. - Les minitres des affaires religieuses et des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 octobre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

NOMINATIONS

Par décret n° 97-1983 du 6 octobre 1997.
Monsieur Anouar Belarbi, est désigné président directeur

général de la caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale à
compter du 18 juillet 1997.

Arrêté des ministres des affaires sociales et des
finances du 8 octobre 1997, fixant les modalités de prise
en charge par la personne âgée des frais de séjour dans
les établissements publics ou privé de protection,
bénéficiant de subventions de l'Etat.

Les ministres des affaires sociales et des finances,

Vu la loi n° 94-114 du 31 octobre 1994, relative à la protection
des personnes âgées et notamment son article 12,

Vu le décret n° 96-1017 du 27 mai 1996, fixant les conditions
d'hébergement dans les établissements de protection des personnes
âgées et notamment son article 4,

Vu le décret n° 96-1766 du 30 septembre 1996, fixant les
conditions de création des établissements privés de protection des
personnes âgées et les modalités de leur fonctionnement,

Arrêtent :

Article premier. - Les dispositions du présent arrêté sont
applicables aux institutions publiques et privées de protection des
personnes âgées bénéficiant de l'aide de l'Etat.

Art. 2. - Les frais de séjour comportent tous les frais des
prestations fournies par l'institution à la personne âgée et relatives
à l'hébergement, la nourriture, l'habillement et les autres besoins
essentiels notamment, les prestations médicales et sociales et les
activités culturelles et récréatives auxquelles participe la personne
âgée.

Art. 3. - Les frais de séjour dans une institution publique ou
privée bénéficiant d'une aide de l'Etat sont à la charge de la
personne âgée ayant un revenu et ce conformément à la formule
suivante :

(R - 50) X 80 / 100 avec R "Revenu".

La contribution de la personne âgée ne peut excéder le
montant des frais de séjour.

Le terme "revenu" signifie au sens des dispositions du présent
article toutes les ressources provenant de l'obligation alimentaire
ou d'une pension de retraite ou des biens ou de placement
financiers ou de toute autre ressource financière.

Art. 4. - Le montant des frais de séjour est fixé annuellement
par arrêté conjoint des ministres des affaires sociales et des
finances.

Art. 5. - Les établissements de protection exigent des
personnes tenues d'une obligation alimentaire à l'égard d'une
personne âgée, conformément aux articles 43, 44 et 45 du code du
statut personnel, de contribuer selon les mêmes modalités, aux
frais de prise en charge.

Tunis, le 8 octobre 1997.
Le Ministre des Affaires Sociales

Chedhly Neffati
Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 8 octobre
1997.

Monsieur Ahmed Cherif, est nommé membre représentant le
ministère de la jeunesse et de l'enfance au conseil d'entreprise de
l'office des tunisiens à l'étranger, en remplacement de Monsieur
Tahar Abid.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 97-1984 du 6 octobre 1997, accordant à la
société "briquetterie de Bizerte" les avantages prévus
par les articles 7, 8 et 9 du code d'incitation aux
investissements.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, portant promulgation du
code de la taxe sur la valeur ajoutée, ensemble des textes l'ayant
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-109 du 25
décembre 1995 portant loi de finances pour la gestion 1996,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte de la
réglementation relative aux droits de consommation telle que
modifiée par les textes subséquents et notamment la loi n° 96-113
du 30 décembre 1996 portant loi de finances pour la gestion 1997,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant mise en
vigueur d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
telle que modifiée par les textes subséquents et notamment la loi
n° 96-113 du 30 décembre 1996 portant loi de finances pour la
gestion 1997,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitation aux investissements et
notamment son article 53,

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant
composition, organisation et modes de fonctionnement de la
commission supérieure des investissements,


